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RESUME

A sa dix-septième session, le Comité des pêches a passé en revue la
situation mondiale des pêches, les progrès réalisés dans l'application de
la Stratégie d'aménagement et de développement des pêches et les cinq
Programmes d'action approuvés en 1984 par la Conférence mondiale de la FAO
sur l'aménagement et le développement des pêches. Il a également passé en
revue les mesures prises par la FAO pour donner suite aux résolutions de la
Conférence mondiale des pêches qui avaient trait à des aspects spécifiques
de l'aménagement et du développement des pêches. Il s'est mis d'accord sur
la présent.ation et la fréquence des rapports de situation faisant le point
de l'application de la Stratégie et des Programmes d'action, qui devront
lui être soumis pour examen à ses prochaines sessions. Il s'est félicité
des informations sur les tendances et les perspectives des pêches mondiales
et a decandé que de tels renseignements lui soient soumis régulièrement
pour examen0

Le Comité a examiné le rapport de la première session du Sous-Comité du
cosmerce des produits de la pêche, tenue en octobre 1986, et a fait siennes
las recommandations de ce Sous-Comité

La Comité a examiné les activités et les fonctions des organes régionaux
des pêches de la FAO et est convenu que cette question devrait è nouveau
¿ftre inscrite è l'ordre du jour de sa dix-huitième sessione

Le Comité a examiné les recommandations d'une Consultation d'experts sur
les spécifications techniques du marquage des bateaux de pêche, tenue en
juin 1986, et a passé en revue les informations reçues des pays membres et
des organisations régionales et internationales sur les mesures prises pour
protéger les ressources v:ivantes de l'enchevêtrement dans les débris et les

filets de. pche0

Le Comité a approuvé les stratégies et priorItés retenues par le Directeur
gén&a! pour la préparation de son Sommaire du Programme de travail et
budget pour 1988-89 et a estimé, comme le Comité du Programme à sa
cinquante-deuxième session, que les propositions relatives au Grand
P:ograsuse 22 sur les pêches répondent aux besoins des pays membres. Il a

reconnu à l'unanimité qua le Sommaire du Programme de travail et budget
colistitue une base satisfaisante pour l'établissement du Programme détaillé
de travail et budget des pêches pour 1988-89,
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Excellence,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le rapport de la
dix-septième session du Comité des pêches qui s'est tenue a Rome
du 18 au 22 mai 1987.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assurances de ma plus
haute considération.

Hassen Akrout
Président du Comité des pêches

Son Excellence
Monsieur Lassaad Ben Osman
Président indépendant
du Conseil de la FAO
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QUESTIONS APPELANT L'ATTENTION DU CONSEIL

POUR DECISION

Néant

POUR INFORMATION

Situation mondiale des pêches

Le Comité s'est félicité d'avoir l'occasion de passer en revue la
situation et les perspectives mondiales des pêches et a suggéré qu'un tel
examen soit périodiquement inscrit à l'ordre du jour du Comité, de
préférence à intervalles de quatre ans. Il est convenu que l'écart qui, en
l'an 2000, existera probablement entre l'offre et la demande, impose tant è
la FAO qu'aux gouvernements des Etats Membres d'aecroftre leurs efforts, en
particulier pour: 1) améliorer l'aménagement des pêches; 2) développer
rationnellement l'aquaculture et 3) améliorer l'utilisation du poisson,
notamment en réduisant les pertes après captures (par. 14-16).

Mise eri oeuvre de la Stratégie d'aménagement et de développement des pêches

Le Comité a estimé que le rapport de situation établi à la demande de
la Conférence mondiale des pêches était instructif et qu'il contenait
d'utiles renseignements, reflétant bien les tendances de la pêche. Il a
pris note des mesures adoptées par plusieurs pays pour améliorer le cadre
juridique, administratif et institutionnel de l'aménagement et du
développement dés pêches, ainsi que les dispositions prises pour revoir ou
remanier, â la lumière des recommandations contenues dans la Stratégie,
leurs politiques et programmes en matière de pêches. Il est convenu que la
Stratégie de la Conférence mondiale des pêches offre tant aux gouvernements
qu'aux organisations internationales un instrument qui leur permettra
d'améliorer la contribution que les pêches peuvent apporter à la

réalisation de leurs objectifs nationaux, économiques, sociaux et

nutritionnels. Il a recommandé que d'autres rapports Intérimaires soient
préparés suivant le même mode de présentation pour être soumis au Comité
des pêches è intervalles de quatre ans. La FAO a été invitée à fournir une
aide aux pays en développement qui auraient besoin de ses avis pour établir
leurs rapports nationaux (par. 29. 30 et 34).

Mise en oeuvre des Programmes d'action

Le Comité s'est déclaré généralement satisfait des progrès accomplis
dans la mise en oeuvre dea Programmes d'action et a apprécié le soutien
financier fourni par les donateurs, soutien qui a atteint l'objectif
indicatif minimum de 15 millions de dollars E..-U. par an, Il a noté
cependant des déséquilibres en ce qui concerne le soutien reçu pour les
divers programmes, au point de vue tant du niveau du financement que de sa
répartition entre les régions géographiques, et notamment le faible soutien
extrabudgétaire fourni pour le Programme d'action V sur la promotion du
r6le du poisson dans la lutte contre la sous-alimentation. Le Comité a
reconnu que le mode de présentation adopté pour le présent rapport est
satisfaisant. Le rapport intérimaire qui sera soumis à la dix-huitième
session du Comité devrait contenir des renseignements plus détaillés sur
l'exécution dea Programmes d'action en dehors du cadre de la FAO (par. 37,
38 et 52).
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Application des résolutions concernant des as ects s écifi. ues de
l'aménagement et du développement des pêches

Le Comité a noté avec satisfaction que la FAO a poursuivi les efforts
qu'elle-même, avec le Programme des Nations Unies pour l'environnement
(PNUE), l'Unesco et la Commission océanographique intergouvernementale
(COI), l'Organisation mondiale de la santé (OMS), l'Organisation maritime
internationale (0Ml) et d'autres organisations, a déployés pour promouvoir
une action visant è prévenir et è combattre la pollution et ses effets sur
les ressources halieutiques0 Il a à nouveau demandé que des mesures soient
prises pour protéger de la pollution les ressources halieutiques des eaux
intérieures

Le Comité a félicité la FAO du succès de la Journée mondiale de
l'alimentation 1966, qui avait pour thème "les pêcheurs et les
collectivités de pêche"0 Il a souligné l'importance des programmes de
développement intégré exécutés à l'échelon national pour améliorer la

qualité de la vie des pchenrs artisanaux opérant en milieu rural (par. 60
et 61).

Ra Ort de la remière session du Sous-Comité du COKE sur le commerce du
poisson, Rome, 7-10 octobre 1987

Le Comité, considérant le fructueux travail que le Sous-Comité a été
en mesure d'accomplir à sa première session, a souligné l'utilité de son
Sous-Comité sur le commerce du poisson. Il a entériné le rapport de la
première session de ce Sous-Comité, ainsi que ses recommandations et son
avant-projet de programme d'assistance tec]ìnique pour le développement et
la commercialisation des produits de la pêche. Il a décidé que la
prochaine session du Sous-Comité sera fixée en fonction de l'état
d'avancement de ses travaux et en tenant compte de la réunion du Comité du
Codex sur le poisson et les produits de la pêche ainsi que de la
dix-huitième session du Comité des pêches (par. 68-71, 73 et 76)

Marquage et identification des bateaux de pêche

Le Comité a approuvé l'idée d'un système uniforme de marquage des
bateaux de pêche et a considéré que les spécifications provisoires établies
par la Consultation d'experts convoquée par le Directeur général en juin
1986 constituent: un bon point de départ pour la mise en application d'un
tal système. Plusieurs délégations ayant déclaré que leurs gouvernements
auront besoin de temps pour examiner le système de marquage proposé, le
Comité a suggéré que la question soit reprise taut par le Comité des pêches
que par le Conseil de la FAO (par. 78 et 82).

Protection des ressources vivantes contre l'enchevêtrement dans les filets
de pêche et dans les débris

Plusieurs délégations ont estimé que) compte tenu des autres besoins
pressants du développement des pêches, cette question ne devrait recevoir,
dans les conditions présentes) qu'une moindre priorité dans les activités
de la FAO et du Comité des pêches0 D'autres délégations ont fait observer
que, dans certaines zones, -il est nécessaire d'intervenir immédiatement.
Le Comité a estimé que l'organisation maritime internationale (0Ml)

pourrait surveiller en permanence les enchevêtrements dans les débris
marins0 Il a noté que, à l'avenir, les activités de la FAO dans ce domaine



seront menées en coopération avec d'autres organismes, comme le PNU et

l'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), dans la
mesure des fonds extrabudgétaires disponibles (par. 88 et 89).

Examen des activités des organes régionaux des pêches de la FAO

Le Comité s'est félicité d'avoir l'occasion d'examiner cette question
et a demandé que ce point soit â nouveau inscrit à l'ordre du jour de sa
dix-huitième session. Pour faciliter la préparation de ce point de l'ordre
du jour, le Comité a suggéré que les différents organes régionaux des
pêches de la FAO entreprennent, durant la période intersessions, une
évaluation approfondie de leurs activités (par. 90).

Activités de la FAO dans le domaine des pêches au cours de l'exercice
1988/89

Le Comité a souscrit aux stratégies et priorités choisies par le
Directeur général pour préparer son Sommaire du Programme de travail et
budget pour 1988/89. Il en a. approuvé le contenu et le cadre, ainsi que
les domaines qui ont reçu une importance spéciale dans les propositions
concernant les pêches. Il a reconnu, avec le Comité du Programme
(cinquante-deuxième session, mai 1987), que les propositions relatives au
Grand Programme 2,2: Pêches répondent effectivement aux besoins des pays
membres et est convenu que le Sommaire du Programme de travail et budget
constitue un point de départ satisfaisant pour l'élaboration de la version
Intégrale du Programme de travail et budget 1988/89 Concernant les pêches.
Il a estimé qu'une attention encore pius grande devrait otre réservée à
l'aquaculture, à la réduction des pertes après capture et aux aspects
socio-économiques du développement et de l'aménagement des pêches
artisanales (par. 105-107 et 109).





OUVERTURE DE LA SESSION

Le Comité des pêches a tenu sa dix-septième session à Rome du 18 au
22 mai 1987, Y ont assisté 85 membres du Comité, des observateurs de quatre
autres Etats Membres de la FAO, d'un Etat non membre et du Saint-Síège, ainsi
que das représentants du Programme des Nations Unies pour le développement, de
la Commission océanographique intergouvernementale, de l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce, du Fonds international de développement
agricole, de la Banque mondiale, du Programme alimentaire mondial et de la
Communauté économique européenne, et des observateurs de 15 autres
organisations intergouvernementales et internationales. La liste des délégués
et observateurs figure à l'annexe B du présent rapport.

Le président du Comité, M. William G. Gordon (Etats-Unis), qui a pris sa
retraite de fonctionnaire des Services fédéraux, ne pouvant prendre part à la
session, M. Salem Hadj Ali (Tunisia), élu premier vice-président du Comité à
la seizième session, a assuré la présidence. Après quelques mots de
bienvenue, M. Hadj Ali a invité les participants à observer une minute de
silence à la mémoire de M. J.E. Carroz, Sous-Directeur général et chef du
Département des pêches de la FAO, précédemment secrétaire du Comité des pêches.

La session s'est ouverte sur le discours du Directeur général qu'a lu
M. D. Walton, Directeur général adjoint. Le texte de cette allocution est
reproduit à l'annexe D du présent rapport.

Le Comité a ensuite entendu les déclarations des minïstres et vice-
ministres responsables des pêches des Etats Membres.

Le Capitaine Ryszard Pospieszynski, Premier Ministre adjoint au Ministère
de l'Economie maritime de la Pologne, s'est déclaré pleinement favorable à une
Intensification de la coopération internationale dans le domaine de la

recherche halieutique et du contr6le et de la prévention de la pollution
aquatique. Il a rappelé que toute future expansion de l'utilisation des
espèces non traditionnelles dépendrait de recherches entreprises en commun
pour mettre au point des méthodes appropriées d'utilisation de ces ressources.
La Pologne a renouvelé son offre de collaborer avec d'autres pays et avec la
FAO pour accroître la capacité des pays en développement en matière
d'aménagement et de développement des pêches.

M. Sirajul Hossain Khan, Ministre des pêches et de l'élevage du
Bangladesh, a spécialement évoqué les conclusions de la Conférence mondiale
sur l'aménagement et le développement des pêches organisée en 1984 par la FAO
et a souligné la nécessité d'intégrer la pêche artisanale dans l'ensemble du
développement rural Il a mis l'accent sur l'importance croissante que les
pèches continentales revêtent pour nombre de pays eu développement, en

particulier le Bangladesh, et a brièvement décrit la politique suivie par son
pays pour développer ses pêches. Il a souscrit à la conclusion de la FAO
selon laquelle la production de poisson pourrait être augmentée pour répondre
à la demande de l'an 2000.

M. Angel Alogo Nchama, Ministre des pêches et des forêts de la Guinée
équatoriale, a souligné l'importance de la coopération internationale pour le
développement rural et a appelé l'attention sur la nécessité de faire en Sorte
que les Etats c6tiers tirent le maximum de profit des ressources halieutiques
de leurs zones économiques exclusives. Il a exprimé son plein appui aux
activités déployées par la FAO pour aider ses Etats Membres dans le domaine de
l'aménagement et du développement des pèches.
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8 M. Pedro Ojeda Paullada, Secrétaire d'Etat aux pêches du Mexique, a
souligné que la Stratégie d'aménagement et de développement des pêches reflète
fidèlement la volonté politique de la communauté mondiale représentée à la

Conférence mondiale sur les pêches; il a rappelé aussi l'engagement pris par
les pays membres de la FAO â l'égard de sa mise en oeuvre et souligné qu'il
importe de ne pas revenir sur des questions qui ont déjà été amplement
débattues et résolues par la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer et entérinées par la Stratégie elle-même. Il a fait valoir la nécessité
d'éliminer les barrières tarifaires et autres obstacles commerciaux qui gênent
le commerce des produits de la pêche tout en masquant des problèmes d'intérêts
liés à l'accès aux ressources des zones économiques exclusives, ainsi que le
principe fondamental selon lequel chaque pays doit exploiter directement ses
ressources à son propre profit et au profit de l'humanité, favorisant ainsi un
accroissement du volume des échanges.

M. Javier Labarthe Corma, Ministre des pêches du Pérou, a souligné
l'importance du poisson en tant qu'aliment et la nécessité d'assurer la
conservation et l'utilisation rationnelle des ressources halieutiques. Il a
appelé l'attention sur le rôle capital joué par le secteur privé dans
l'expansion des pêches de son pays. Il a instamment demandé que l'on explore
la possibilité d'utiliser les espèces pélagiques grégaires pour la

consommation humaine directe. En ce qui concerne le développement des pêches,
les pays en développement ont encore besoin d'une assistance sous forme de
capitaux, d'équipement et de technologie; toutefois, les conditions liées au
remboursement de la dette pèsent lourdement et négativement aussi bien sur
l'économie que sur le développement halieutique de beaucoup de pays en
développement. Enfin, il a insisté sur la nécessité pour les pays du tiers
monde de sauvegarder leurs intérêts économiques nationaux dans l'exploitation
des ressources halieutiques de leurs zones économiques exclusives respectives.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DE LA SESSION

Le Com:Lté a adopté l'ordre du jour reproduit à l'annexe A. La liste des
documents soumis au Comité figure à l'annexe C.

ELECTION DU BUREAU

U. Comme il s'agissait de la première et unique session tenue au cours de
l'exercice 1986-87, le Comité a été invité à élire un Président, un premier
Vice-Président et quatre autres Vice-Présidents. M. Hassen Akrout (Tunisie) a
été élu à l'unanimité Président du Comité; le capitaine Ryszard Pospieszynski
(Pologne) a été élu premier Vice-Président et les représentants de la
Belgique, du Canada, de la Malaisie et du Sénégal ont été élus Vice-Présidents.

12. Un Comité de rédaction a été formé Il se composait des représentants
des pays ci-après: Chili, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Guinée équatoriale,
Inde, Indonésie, Japon, Kenya, Norvège et. République démocratique populaire du
Yémen. Le Comité de rédaction a élu aux fonctions de Président le
représentant de l'Inde et aux fonctions de Vice-Président celui des Etats-tJnis
cl' Amérique.

SITUATION MONDIALE DES PECHES

3. Les précédentes sessions du Comité ont été l'occasion de passer
périodiquement en revue les tendances et les perspectives des pêches dans le
monde. La dernière discussion de ce point remonte à la onzième session du



Comité, en 1977, Dans la mesure où la Conférence mondiale des pêches a
suscité un regain d'intérêt pour les pêches dans le monde et leur évolution
future, on a estimé que le moment était venu pour le Comité de réserver un
point de l'ordre du jour à cette question

Le Comité a favorablement accueilli le document COFI/87/2 rédigé par le
Secrétariat et s'est félicité d'avoir l'occasion d'examiner la situation des
pêches ainsi que les perspectives d'avenir. On a noté que le document, qui
doit être complété et mis à jour, serait de nature à aider les gouvernements à
établir et à réviser leurs plans nationaux d'aménagement et de développement
des pêches. il a été suggéré que l'examen de la situation mondiale des pêches
figure régulièrement à l'ordre du jour du Comité, de préférence tous les
quatre aus.

Le Comité a noté que la croissance des captures mondiales de poisson
s'est poursuivie mais s'est inquiété de constater qu'elle revient en grande
partie aux captures de petits pélagiques qui sont généralement de moindre
valeur et sujets à d'importantes fluctuations naturelles et qui sont surtout
utilisés pour fabriquer de la farine de poisson. Le Comité a estimé que les
perspectives d'avenir présentées dans le document sont réalistes et que
l'écart probable entre l'offre et la demande justifie d'importants efforts de
la part tant de la FAO que des gouvernements des Etats Membres.

Le Comité a admis qu'il existe essentiellement trois possibilités
d'accroître les disponibilités en poisson: 1) l'amélioration de l'aménagement
des pêches; 2) un réel développement de l'aquaculture et 3) une meilleure
utilisation du poisson, notamment par la réduction des pertes après capture.

17, Pour ce qui est de l'amélioration de l'aménagement des pêches, c'est au
niveau des progrès de l'information que le besoin se fait sentir de la façon
la plus critique, le r8le revenant à la FAO de ce point de vue étant jugé
crucial, Le r6le des organes régionaux et sous-régionaux de la FAO s'occupant
des pêches est jugé particulièrement précieux lorsqu'il s'agit d'aider les
gouvernements à renforcer leur base d'information. On S'est inquiété de

constater que certains gouvernements ne communiquent pas de statistiques de
qualité acceptable à l'égard de certaines de leurs activités de pêche,
situation à laquelle on espère qu'il pourra être remédié.

Le Comité a noté que la FAO a publié récemment une étude dea ressources
halieutiques de Patagonie et des pêches hauturières dans l'Atlantique
Sud-Ouest, qui représente une importante partie de la zone statistique 41 de
la FAO. Reconnaissant l'importance des pêches de la zone statistique 41 et le
fait que, dans les circonstances présentes, la FAO est mieux à même que
quiconque de recueillir et d'analyser les données halieutiques, le Comité a
demandé au Secrétariat de continuer à. suivre en permanence la zone, dans la
limite de ses attributions d'organisation technique spécialisée, et en

particulier d'actualiser l'étude selon les besoins. Dans ce but, les pays qui
pêchent dans la zone ont été invités à coopérer avec le Secrétariat, en
fournissant notamment toutes les données concernant les captures et l'effort
de pèche ainsi que les informations biologiques sur les ressources

halieutiques.

On s'est généralement accordé à estimer qu'il y a beaucoup à faire en
matière de formation dans le domaine de l'acquisition des informations et du
développement des compétences relatives à l'aménagement. Certaines
délégations ont observé des différences considérables entre lea pays dans leur



façon d'aborder l'aménagement des pêches et la FAO a été invitée è s'enquérir
des conditions qui pourraient favoriser le recours à de meilleures méthodes
d 'aménagement.

Le Comité a noté l'augmentation des prix réels du poisson et les
pressions qui risquent d'en résulter pour les ressources halieutiques dans la
mesure où les pêcheurs accroissent leur effort de pêche. On a suggéré que la
FAO s'attache davantage à développer l'information en matière de prix.

Plusieurs délégations ont souligné l'importance d'une exploitation
rationnelle des ressources de leurs zones économiques exclusives au bénéfice
de leurs propres pays. Un certain nombre de pays ont évoqué à ce sujet les
difficultés rencontrées pour surveiller les opérations de pêche et veiller à
ce que les bateaux de pêche étrangers ne violent pas leurs zones. Plusieurs
délégations ont noté le coût élevé de la surveillance de la pêche dans leurs
zones économiques exclusives et out demandé une assistance pour la mise en
place de systèmes de suivi, de contrôle et surveillance appropriés et d'un bon
rapport coût-efficacité.

Si bon nombre de délégations ont été d'accord avec les projections
concernant l'accroissement de la production aquacole d'ici l'an 2000, un

certain nombre d'entre elles ont estimé qu'elles étaient sous-estimées. On a
admis, toutefois, que l'on devrait accorder davantage de place à l'aquaculture
en raison du potential d'accroissement des disponibilités de poisson qu'elle
recèle. Le Secrétariat a été prié de procéder à un examen au développement de
l'aquaculture pour chaque session du Comité.

Le Comité a fait état de ses préoccupations à l'égard des coûts des
intrauts de l'aquaculture, tandis que l'on constatait que certaines
contraintes techniques subsistent, notamment dans le domaine de la génétique
et des aliments pour poissons. Plusieurs délégations ont rappelé l'importante
contribution que peuvent apporter è la production l'enrichissement des stocks
naturels ainsi que l'élevage ea cages0 Plusieurs pays ont suggéré que la FAO

organise une conférence internationale sur l'aquaculture, éventuellement au
cours du prochain exercice biennal. tin membre a suggéré que d'autres
interventions devraient être envisagées à la lumière des conclusions de
l'évaluation thématique de l'aquaculture qui doivent être prochainement
publiées.

On a admis qu'une meilleure utilisation des captures serait de nature à
améliorer sensiblement l'offre de poisson alimentaire. Ont notamment été

évoquées l'insuffisance des infrastructures nécessaires à la conservation et à
la distributìon du poisson, ainsi que la nécessité de réduire les captures
accessoires des crevettiers.

On a souligné l'importance des petites espèces pélagiques grégaires qui
pourraient constituer une source d'approvisionnement en poisson pour la

consommation humaine directe dans la perspective des projections de la demande
d'ici l'an 2000. A cet égard, on a fait valoir la nécessité de développer les
techniques appliquées en vue d'améliorer les produits traditionnels tirés de
ces espèces et de définir des politiques de produits de substitution, y
compris les produits analogues à fort potentiel dutilisation, Le Comité a
également noté que l'acceptation de ces espèces passe souvent par une

modification des habitudes alimentaires et par une amélioration des moyens
physiques de distribution, d'entreposage et de transport. Le Comité a donc
notamment demandé que l'on accorde davantage d'attention à la question des
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investissements dans ce secteur. On a fait observer qu'il serait possible,
par un effort de recherche supplémentaire, de réduire l'incertitude dont
s'accompagne le caractère variable des espèces pélagiques.

Tout en appuyant les recommandations relatives au renforcement de leur
secteur halieutique, plusieurs pays en développement ont fait observer, que de
graves difficultés économiques les empêchent d'investir massivement dans leurs
plans nationaux de développement. Parmi les principaux obstacles â leur
développement, ils ont cité la dépression des coats internationaux des
produits de base, la perte des marchés au profit de produits subventionnés et
le poids considérable de leur dette extérieure.

SUITE DONNEE A LA. CONFERENCE MONDIALE FAO DE 1984 SUR L'AMENAGEMENT ET LE
DEVELOPPEMENT DES PECHES

a) Mise en oeuvre de la Straté;ie d'amêna;ement et de développement des
pêches

La Conférence mondiale des pêches a adopté une Stratégie d'aménagement et
de développement des pêches et a invité les Etats et les organisations
internationales à tenir compte des principes et des orientations qu'elle
contient pour planifier l'aménagement et le développement des pêches. Dans sa
résolution No. 3, la Conférence a demandé au Directeur général de soumettre au
Comité des pêches et aux organes directeurs de l'Organisation des rapports
périodiques sur les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la Stratégie;
les Etats, les organisations internationales et régionales ont été encouragés
à collaborer avec la FAO â l'établissement de ces rapports.

Le Comité a examiné un rapport préliminaire présenté par le Directeur
général en réponse à cette demande. Ce rapport (document COFI/87/3) se fonde
sur les rapports nationaux fournis par les gouvernements, sur des
contributions d'organisations internationales et autres, sur des études
spéciales entreprises par la FAO et sur des déclarations faites è ce sujet
lors des réunions régionales et internationales qui se sont tenues depuis la
Conférence mondiale des pêches.

Le Comité a apprécié ce rapport, qu'il a jugé extrêmement instructif,
riche d'informations et étayé par une analyse franche de la situation,
considérant en outre qu'il reflète bien un certain nombre des tendances
décrites dans le document COFI/87/2 qu'il complète utilement. Le Comité a
noté les progrès encourageants faits par beaucoup de pays qui ont pris des
mesures pour promouvoir efficacement l'aménagement et le développement de
leurs pêches mais a constaté que, pour des raisons liées à la diversité de
conditions et de moyens d'action, certains d'entre eux ont rencontré plus de
difficultés que d'autres à appliquer les principes et les orientations de là
Stratégie, notamment ceux qui ont trait à l'aménagement et aux systèmes de
surveillance.

Les délégations ont décrit les mesures adoptées par leurs gouvernements,
après la Conférence mondiale des pêches, pour améliorer le cadre juridique,
administratif et institutionnel de ce secteur, ainsi que les dispositions
prises pour revoir ou réviser leurs politiques et programmes halieutiques à la
lumière des recommandations de la Stratégie. Elles ont particulièrement
évoqué la prise de conscience accrue que la Conférence mondiale a suscitée
parmi les décideurs, concernant l'importance et les potentialités du secteur
des pêches.
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3L Le Comité a noté que l'examen entrepris par la FAO a confirmé que la
formation et les transferts de technologies et de ressources financières sont
absolument indispensables si l'on veut accroître l'autosuffisance des pays en
déveioppertient en matière de planification et d'exécution des programmes de
développement et d'aménagement des pêches. Il s'est également félicité de
limportance toute particulière attribuée dans le rapport à la nécessité
vitale d'améliorer et de compléter les données, tant biologiques que
socio-économiques. Il a souligné à cet égard le rôle essentiel que joue la
FAO par la formation et les avis qu'elle dispense et par les statistiques et
autres informations qu'elle rassemble,- analyse et diffuses

32 Le Comité a noté avec satisfaction la grande importance que les pays
développés et en développement continuent d'attacher à la collaboration
technique et économique entre tous les pays et les organisations qui
s'occupent des pêches, ainsi qu'à l'utilité du réseau des organes régionaux
des pêches de la FAO et autres dispositifs mis en place pour promouvoir et
faciliter la coopération dans le domaine de la recherche, du développement et
de l'aménagement. La nécessité d'accroître ultérieurement le soutien
financier fourni au secteur des pêches des pays en développement a été
également soulignée

33 Au vu des éléments contenus dans les rapports nationaux et autres
documents fournis pour l'établissement de ce premier rapport de situation, le
Comité a reconnu que la Stratégie adoptée par la Conférence mondiale des
pêches est à l'évidence un bon outil de travail tant pour les gouvernements
que pour les organisations internationales qui cherchent, séparément et

conjointement, à améliorer la contribution que les pêches peuvent apporter à
la réalisation des objectifs sociaux, économiques ét nutritionnels des payse
Il a recommandé que l'Organisation procède périodiquement à de nouvelles
évaluations des progrès accomplis dans la mise en oeuvre de la Scratégie Le
calendrier de ces futurs rapports devra nécessairement résulter d'un compromis
entre le désir d'avoir des informations fréquentes et à jour et le rythme
relativement lent auquel les pêches se transforment, mais il faudra aussi
éviter d'imposer un fardeau excessif aux gouvernements et aux organisations
qui seront appelés à fournir les matériaux qui serviront à ce travail0

34. Le Comité a recommandé que les rapports intérimaires soient dorénavant
préparés tous les quatre ans, c'est-à-dire pour une session sur deux du
Comité0 On a considéré que ces futures évaluations de l'utilité et de la
pertinence de la Stratégie pourraient être effectuées en même temps que des
examens généraux de la situation et des perspectives des pêches dans le monde
semblables à celui qui est présenté dans le document C0F1187/2. Cela
permettrait au Comité de traiter, à intervalles réguliers, rie ces deux
importantes questions de façon logique et rationnelle0 Le Comité est en outre
convenu que les pays devraient être de nouveau encouragés à soumettre des
rapports nationaux selon un mode de présentation normalisé, simple mais
souple, en les compltant par d'autres informations qu'ils considèrent utiles
pour la préparation des futurs rapports0 Il a suggéré également que
l'Organisation veille, quand elle sollicite la collaboration d'Etats ou
d'organisations, à ne pas demander deux fois les mêmes données0 La FAO a ét
instamment invitéC à tout mettre en oeuvre pour aider les pays en
développement à établir leurs rapports nationaux0
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b) Mise e oeuvre des Programmes d'action

Le Comité a examiné ce potht de l'orure du jour sur la base du document
COFII87I4 Le Secrétariat a rendu compte des progrès accomplis depuis
l'adoption des Programmes d'action par la Conférence mondiale des pêches. Les
activités sous-régionales, régionales et tnterrégiorales exécutées dans le
cadre des cinq Programmes d'action se divisent en deux grandes catégories, à
savoir: les projets exécutés directement par la FAO et les projets entrepris
eu dehors du cadre de la FAO, à l'appui des Programmes d'action

Ii a été noté que, si les projets exécutés pr la FAO sont le plus
souvent financés par des contributions en espèces fournies imr le donateurs,
certaines activités reçoivent un important soutien en nature des donateurs et
que les pays participants eux-mêmes apportent des contributions en espèces
de plus en plus importantes, dont il n'est pas fait mention dans la
récapitulation statistique du document COFI/87/4.

Le Conité s'est déclaré généralement satisfait des progrès accomplis dans
l'exécution des Programmes d'action et a apprécié le soutien financier apporté
par les donateurs, soutien qui a atteint l'objectif indicatif minimum de
15 millions dc dollars E.-U. par an. Beaucoup de délégations ont noté des
déséquilibres cui ce qui concerne le soutien accordé aux différents Programmes
d'action. Ces déséquilibres se sont vérifiés aussi bien entre les Programmes
eux-mêmes qu'entre les régions géographiques. On a noté en particulier que,
curieusement, le Programme d'action V "Promotion du rôle de la pêche dans la
lutte contre la sous-alimentation" n'a guère été favorisé et plusieurs
délégations ont souligné la nécessité d'un effort supplémentaire de la part
des donateurs. Four faciliter la mobilisation d'un soutien en faveur de ce
programme, la délégation des Pays-Bas a annoncé l'intention de son pays de
réunir, en collaboration avec la FEO, un groupe. de travail chargé d'étudier le
rôle du poisson dans la nutrition. La délégation norvégienne a, cile aussi,
insisté sur l'importance de ce Programme et fait savoir que les questions
nutr.Ltionnelles figurent dans les projets compris dens son programme bilatéral
pour les pêches. Le projet de manuel sur les éléments de nutrition à prendre
en compte dans la conception des projets, une fois termIné et expérimenté sur
le terrain, devrait faciliter l'inclusion de considérations nutritionnelles
dans les projets de développement des peches.

Les déséquilibres géographiques qui caractérisent le soutien apporté aux
Programmes d'action ont surtout affecté l'Amérique latine et les Caraïbes
(sauf en ce qui concerne certaines activités du Programme d'action III) Des

délégations ont lancé un appel aux donateurs pour qu'ils comblent ces lacunes.
On a noté erL Outre que le Programme d'action I n'a reçu aucun soutien pour dea
activités en Méditerranée et dans les eaux intérieures de l'Asie, de l'Afrique
et de l'Amérique latine.

39. Le Comité s'est félicité de l'important soutien reçu pour le Programme
d'action III sur le développement de l'aquaculture et a souligné le

considérable potentiel de croissance de ce secteur. Toutefois, plusieurs
délégations out insisté sur la nécessité de revoir l'approche adoptée pour le
développement de ce secteur en fonction du rapport de l'Evaluation thématique
de l'aquaculture faite par la FAO, la Norvège et le PNUD, qui paraîtra sous
peu. Il a été fait observer en outre que beaucoup des problèmes que pose
l'aquaculture diffèrent selon les régions et qu'il faudrait envisager une
approche régionale.
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Le Comité SveSt déclaré satisfait des réalisations du projet régional de
développement de l'aquaculture en Méditerranée (MEDRAP). Il a également
exprimé l'espoir que la poursuite de ce projet ne sera pas perturbée par des
problèmes de financement.

Plusieurs délégations ont noté avec satisfaction Le role important
joué actuellement par lea Réseaux régionaux FAO d'information sur la

commercialisation du poisson dans la promotion du commerce du poisson, qui
fait partie du Programme d'action IV, et ont été heureuses d'apprendre
qu'INFOFISH, le projet sur la commercialisation du poisson dans la région
Asie, est devenu un organe intergouvernemental autonome.

De nombreuses dé1gations ont insisté sur l'importance des éléments de
formation dans les Programmes d'action en tant que moyens d'opérer des
transferts de technologies et d'aider les pays eri développement à parvenir à
l'autodépendance en ce qui concerne l'aménagement et le développement de leurs
propres secteurs des pêches. A cet égard, le Portugal a offert de collaborer
à la formation de stagiaires africains de langue portugaise.

Le Comité a souligné que, même si la période initiale de cinq ans prévue
pour la mise en oeuvre des Programmes d'action se termine en 1989, ii faudra
que les programmes sa poursuivent audelà de cette date. Il a estimé que les
organes régionaux dea pêches de la FAO devraient être en mesure de formuler
des propositions constructives quant aux futures priorités des programmes dans
leurs réglons respectives et aux ajustements à y apporter0

Plusieurs délégations ont mentionné ].'importance de la Coopération
technique entre pays en développement (CTPD) et de la Coopération économique
entre pays en développement (CEPD) dans la mise en oeuvre des Programmes
d'action, qui sont la pierre angulaire des transferts régionaux de

technologies et un instrument d'autosuffisance.

0e nombreuses délégations ont souligné la nécessité de coordonner les
apports dea donateurs et d'échanger des informations à ce sujet afin d'éviter
les doubles emplois et de rentabiliser au maximuim les ressources disponibles.
A cet: égard. le Comité a appris du représentant de la Banque mondiale qu'une
consultation de donateurs a eu lieu à Paris en octobre 1986. Organisée sous
les auspices de la Banque mondiale, de la CEE, du PNUD et de la Banque
africaine de développement, avec la participation de la FAO, elle a rassemblé
29 institutions donatrices. A la suite de cette consultation, la FAO a mis en
place un système d'échange d'informations. Des consultations régionales de
donateurs s'intéressant au développement des pêches sont également en

préparation. Le Comité a été, d'autre part, informé qu'un programme
international de recherche coopérative est en cours d'élaboration.

La représentante de la Communauté économique européenne (CEE) a décrit le
programme Pêches actuellement en cours de réalisation dans le cadre de la

Convention Lomé III et d'autres accords. Elle a également informé le Comité
qu'un projet régional pour lAfrique et le Sahel destiné à soutenir le
Programme d'action V est à l'examen en vue de son approbatlon

Le représentant du Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) a fait savoir que son Organisation continuera de coopérer étroitement
avec la FAO dans le secteur des pêches. Il a été noté que le PNUD assume
approximativement 40 pour cent du financement annuel des Programmes d'action.
On s'est félicité du soutien croissant apporté par les pays participants
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eux-mêmes des projets tels que le Réseau des centres aquacoles d'Àsie e. in
Projet indo-pacifique sur les thonidés. L'intention du PNUD de cofinancer des
projets avec d'autres donateurs a été spécialement signalée.

Le représentant du Secrétariat du Commonwealth a mentionné que son
Organisation s'intéresse de près aux Programmes d'action et a travaillé à la
mise en oeuvre de diverses activités qui s'inscrivent dans la ligne de ces
programmes.

Le représentant de la Commission océanographique intergouvernementale
(COI) a rappelé que celle-ci coopère avec la FAO à la mise en oeuvre das
Programmes d'action I, II et III; il a insisté sur l'importance de la
recherche océanographique en ce qui concerne les fluctuations d'abondane des
stocks de poisson pélagiques. On a rappelé également que la COI a collaboré
avec la FAO . l'établissement d'un manuel sur l'utilisation des navires de
recherche ainsi qu'au Système d'information sur les sciences aquatiques la
pêche (ASFIS),

Le représentant de l'organisation latino-américaine pour le développenent
des pêches (OLDEPESCA) a présenté des Informations sur les policique,
programmes et projets de son Organisation. Ou a rappelé quae èt'oíe
collaboration s'est instaurée entre OLDEPESCA et la FAO è loccasion da
projets tels qu'INFOPESCA, ou des activités du Groupe da travail sur

l'évaluation des ressources en Amérique centrale et du progrme d

prospections du navire de recherche "Fridtjof Nansen" au large des côtes de
l'Amérique centrale.

Le délégué du Pérou, parlant au nom des membres de la Commission
permanente du Pacifique Sud (CPPS), a fait savoir que la Commission souhaite
améliorer ses relations de travail avec la FAO et a en particuli : signalé u
projet entrepris dans le cadre du Programme de coopération echnique (FcT
pour reformuler un projet pilote consacré aux produits alimeutsires non
traditionnels dérivés du poisson et destinés à la restauration collective une
proposition de projet régional CPPS/FAO destiné à contribuer è
et au développement des pêches dans le Pacifique Sud-Est, un groupe de trauaf.
pour la recherche sur la pêche artisanale et les ressources halLeutiQue darn;

le pacifique Sud-Est et Forganisation d'autres réunions tec'ìsi.qus

internationales sur diverse.s questions touchant les pêches

Le Comité a reconnu que le mode de présentation adopté par le Seertarint
pour le document COFI/8714 est d'une manière générale bien adaptée Toutfois.
certains délégués auraient souhaité y trouver des renseignements p];
détaillés sur l'exécution des Programmes d'action en dehors du cadre de la TAO
et ont demandé que des informations de ce genre soient présentées roit e.
annexe au prochain document du COPI sur certe question, soit dans un documsrit
d'information0 Un délégué a suggéré que Fon joigne aussi dea renseignements
sur l'aide au développement fournie par des donateurs au nivenu des pays

c) A lication des résolutions concernant des aspects spcifuas ¿Le

l'aménagement et du développement des pêches

Ce point a été examiné sur la base du document COFII87/5 Le Comité a
noté qu'outre les trois recommandations concernant la mise en oeuvre de la

Stratégie et des Programmes d'action, la Conférence mondiale des pchns
adopté six autres résolutions portant sur les sujets suivants: :1) promotIon du

poisson dans la lutte contre la sous-alimentation (résolution No0 4) ii)

'b
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financement de projets d'investissement dans le secteur de la pêche
(résolution No. 5); iii) protection des ressources halieutiques des pays en
développement contre la pollution (résolution No. 6); iv) rôle du pêcheur
(résolution No0 7); y) élaboration de programmes de pêche spéciaux pour les
pays sans littoral (résolution No. 8); r vi) promotion de la coopération
économique entre pays en développement (ChPD) et de la coopération technique
entre pays en développement (CTPD) (résolution No. 9).

Le Comité a également noté qu'après sa seizième session, la suite donnée
â la Conférence mondiale des pêches a été examinée deux occasions
importantes0 La première, à savoir la Conférence ministérielle sur les pêches
convoquée par le Gouvernement espagnol du 1.5 au 18 septembre 1985, a fait
ressortir fortement la nécessité de développer la coopération bilatérale,
régionale et multilatérale dans le secteur des pêches, et notamment la
coopération économique entre pays en développement (CEPD) et la coopération
technique entre pays en développement (CTPD), de trouver des débouchés
profitables aux produits de la pêche des pays en développement et d'utiliser
davantage le poisson pour lutter contre la faim dans le monde.

La seconde occasion a été l'examen du suivi de la Conférence mondiale des
pêches par la vingt-troisième session de la Conférence de la FAO tenue â Rome
du 9 au 28 novembre 1985. La Conférence s'est notamment félicitée de la

décision prise par le Directeur général de retenir le thème des pêcheurs et
dea communautés de pêcheurs pour la Journée mondiale de l'alimentation de 1986
et de l'occasion ainsi offerte de souligner le rôle des femmes dans ce secteur.

En ce qui concerne la résolution No. 4 - Promotion du poisson dans la
lutte contre la sous-alimentation - le Comité s'est félicité des mesures
prises par le Programme alimentaire mondial (PAN) et par les pays membres pour
accroître les quantités de produits de la pêche utilisés dans leurs programmes
d'urgence et leurs programmes "nourriture contre travail", et par la FAO pour
réduire les pertes après capture.

Le Comité s'est préoccupé de ce que le Programme d'action V - Promotion
du rôle de la pêche dans la lutte contre la sous-alimentation - n'ait pas reçu
le niveau de financement qu'il mérite, ce qui retarde beaucoup la pleine mise
en oeuvre de cette résolution. 11 a appelé l'attention des pays donateurs et
dea organisations non gouvernementales sur ce faît et les a instamment invités
à accorder un rang de priorité plus élevé au financement de projets sur les
pêches destinés à lutter contre la faim et la malnutrition dans le monde.

Le Comité s'est généralement félicité des efforts déployés par le

Directeur gêné'ral, immédiatement après la Conférence mondiale des pêches, pour
appeler l'attention de l'ensemble des grands organismes de financement sur la
résolution No. V consacrée aux investissements dans le secteur des pêches, et
des mesures qu'il a prises pour renforcer les activités du Programme ordinaire
dans ce domaine. Le Comité a approuvé l'importance accordée à la formation en
matière d'identification, de préparation et d'évaluation des projets, comme
l'avait recommandé la seizième session en 1985.

Le Comité a réaffirmé le point de vue qu'il avait fait valoir à sa
seizième session au sujet de la promotion de, consultations en matière de
coordination de l'aide entre les organismes de financement et entre ces
derniers et les pays en développement. A cet égard, il s'est félicité qu'une
consultation des donateurs en matière d'assistance au développement des pêches
ait été organisée à Paris (France) en 1986 à l'initiative de la Banque
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mondiale et de la Communauté économique européenne (CEE). Le représentant de
la Banque mondiale a présenté les résultats de la Consultation et décrit les
mesures de suivi prises actuellement, en étroite collaboration avec la FAO, la
CEE, le PNUD et la Banque africaine de développement (BAD).

Le Comité a noté que la FAO a, aux côtés du Programme des 1ations Unies
pour l'environnement (PNUE), de l'Unesco et de la Commission océanographique
intergouvernementale (COI), de l'Organisation mondiale de la Santé (OMS), de
l'Organisation maritime internationale (0Ml) et d'autres organisations
internationales, poursuivi ses efforts en vue de promouvoir des interventions
visant è prévenir et è combattre la pollution et ses effets sur les ressources
halieutiques. Le Comité a félicité la FAO d'avoir mené è bien la mise en
place, dans la région méditerranéenne et en Afrique occidentale et centrale,
de réseaux de laboratoires chargés de suivre en permanence la contamination du
poisson et de conduire des recherches sur les effets des polluants sur les
organismes et. les écosystèmes marins. On a souligné que la FAO et le PNUE
devraient renforcer leur coopération à de tels programmes et que le moment est
venu de mettre au point des stratégies tendant à limiter la pollution des
côtes et à en contrôler l'origine. Etant donné les problèmes croissants que
pose la pollution des eaux intérieures et la grande importance des pêches
continentales pour beaucoup de pays, spécialement en Afrique, le Comité a de
nouveau demandé que des mesures soient prises pour protéger de la pollution
les ressources halieutiques des eaux intérieures. On a fait notamment
référence è certains environnements fragiles, par exemple è des lacs africains
tels que le lac Tanganyika. Le Comité a pris note avec satisfaction des
activités du Groupe d'experts chargé d'étudier les aspects scientifiques de la
pollution des mers (CESAN?).

Le choix des "pêcheurs et de leurs communautés" comme thème de la Journée
mondiale de l'alimentation de 1986 a mis en lumière le rôle du pêcheur. Le

Comité a félicité le Secrétariat du succès de cette manifestation et a uot
que beaucoup de pays ont organisé à cette occasion des activités spéciales qui
ont fait mieux comprendre au public ce que représentent la pêche et ses
problèmes. La contribution de la pêche artisanale à la production
alimentaire, à la nutrition, au développement social et économique, et le rôle
des femmes dans l'aquaculture, la transformation et la commercialisation du
poisson ont été au centre de la Journée mondiale de l'alimentation. Le Comité
a souligné qu'il Importe d'entreprendre, au niveau des pays, des programmes de
développement intégré pour améliorer la qualité de la vie des pêcheurs
artisanaux.

Le Comité a pris note avec satisfaction des mesures prises par la Ï'A0

pour donner suite à la résolution No. 8 - Mise au point de programmes
halieutiques spéciaux pour les pays sans littoral. li a reconnu que ce
soutien a été fourni directement d'une part, en ce sens qu'une place accrue a
été falte à ce type d'activités dans le Programme ordinaire de l'Organisation
et indirectement d'autre part, par la mobilisation de moyens financiers
destinés à aider les pays è planifier, développer et aménager leurs pêches
continentales et leur aquaculture.

Le Comité s'est félicité que les pays enclavés du Sahel et de lÂfrique
de l'Est et du Centre aient bénéficié, grâce aux activités du Comité des
pêches continentales pour l'Afrique (CPCA) et du spécialiste du développement
des pêches détaché dans la région de l'Afrique Centre-Est, d'une aide accrue
du Programme ordinaire. Les pays riverains du lac Victoria et du lac
Tanganyika ont tout spécialement insisté sur l'utilité des contacts régionaux
pour promouvoir l'assistance technique et les projets d'investissement.
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b Le Comité a reconnu que le Programme ordinaire de la FAO et les cinq
Progreinmes d action adoptés par la Conférence mondiale des pêches, dans la
esurn o ils ont trait à des activités entreprises à l'échelon régional,
aous-gional et interrégional, contiennent d'importants éléments de soutien
de la CEPU et de la CTPD (résolution No. 9).

5. Le r:31a qua les organes régionaux des pêches de la FAO peuvent jouer pour
proiiouvoir a CEPD et la CTPD a été jugé capital pour améliorer la

toprhension régionale et iton a vigoureusement souligné la nécessité de
suotenir Leurs activités. On a fait observer cependant que le manque de fonds
a danr certains cas, limité leur action en obligeant à réduire le nombre des
stages da forìation, ateliers, séminaires, réseaux coopératifs et réunions
technicjues.

rppo!T DE LA PREMIERE SESSION DU SOUS-COMITE DU COFI SUR LE COMNERCE DU
lOISSON, ROME. 7 10 OCTOBRE 1986

6 da présentant le document COFI/87/6, M Fernando Castro y Castro
(eniane), Président du Sous--Comité du commerce du poissons a fait connaître
lea coaclusions de la premiàre session du Sous-Comité qui s'est tenue â Rome
du 7 au tO octobre 1986, et a fait observer que la documentation montre bien
one le Sous-Comité ofita un cadre approprié pour les consultations relatives
a so:re du poisson qu'envisageait la Conférence mondiale des pêches. La
psemèsa seasion a montré que les travaux du Sous-Comité ne font nullement
double eploi avec ceux d'autres organisations et que les controverses que
suscite la commerce international du poisson et des produits de la pêche
sauvent: re activement débattues dans un esprit constructif débouchant sur
des résultats utiles pour tous les pays.

A J»êpoque de la première session du Sous-Comité, les informations
dispoc.bies tendaient à montrer que, sur le long terme, la tendance était à
une participation accrue des pays en développement au commerce international
des produits de la pêche, encore qu'à un rythme relativement lent, Selon las
inforaationa actuellement disponibles, il semblerait que cette tendance ait
connu un coup d'arrêt en 1986 et qua la part des pays en développement dans le
commerce international du poisson ait été inférieure aux chiffres de 1985. En
outre, le gain net en devises étrangères que les pays en développement tirent
du commerce international des produits de la pêche, la conjoncture économique
difficile et les bénéfices potentiels que ce commerce recèle pour las pays en
déveloopetsent justifient aujourd'hui plus qua jamais l'existence du
Sous--Comité En ce qui concerne les travaux futurs du Sous-Comité, le
Président a cité les activités suivantes:

la promotion de nouveaux produits à valeur ajoutée;
la coopération dans les domaines du contrôle de la qualité, des
normes at de la formation;
l'étude des effets des obstacles tarifaires et non tarifaires, et
les études sur les échanges compensés et le commerce de troc.

68 Las observations des membres du Comité ont fait valoir l'utilité du
Sous-Comité à la lumière des travaux fructueux qu'il a pu réaliser à sa
première session, le caractère approprié des documents de base y étant pour
beaucoup. Le Comité a félicité le Président, les, membres et le Secrétariat du
Sous--Cosité des résultats de leurs efforts; il a approuvé le rapport de la

emíè.re session et les recommandations qu'il contient.
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Le Comité a fait état de l'importance croissante que le Sous-Comité est
appelé à prendre en raison de l'expansion du commerce international du
poisson, de l'intérêt que portent ce commerce les pays en développement
comme les pays développés, mais aussi des possibilités qui s'offriront
d'apporter à d'autres organismes l'assistance nécessaire. Les activités
relatives à la qualité es produits, à la transparence et au fonctionnement du
marché, à la promotion du commerce entre pays en développement, aux normes
intéressant les produits et la production, aux échanges compensés et à
l'identification des obstacles entravant le commerce ont été nommément citées
comme autant de priorités de l'action future du Sous-Comité. Cependant il
faudrait essayer d'éviter les doubles emplois avec les activités des autres
institutions0 La compétence et les responsabilités de la FAO lorsqu'il s'agit
de formuler des propositions en vue de renforcer la participation des pays en
développement au commerce international du poisson ont été soulignées.

Conformément aux recommandations du Sous-Comité, la FAO a ét priée
d'entreprendre les activités suivantes (le numéro du paragraphe correspondant
du rapport du Sous-Comité est reproduit entre parenthèses):

fournir des données sur les activités entreprises par les grands pays
importateurs pour faciliter l'accès à leurs marchés (paragraphe 16);

réorienter les activités d'INFOPESCA et les incorporer à OLDEPESCA
(paragraphe 18);

tenir régulièrement à jour le catalogue des activités des

organisations internationales autres que la FAO s'intéressant au

commerce mondial des produits de la pêche, qui est fourni au

Sous-Comité (paragraphe 2);

- examiner s'il serait possible de rassembler des informations sur les
normes nationales de santé et. d'hygiène applicables aux produits
d'importation et d'exportation, notamment les spécifications
relatives aux produits, en vue de les publier conjointement avec le
répertoire des règlements d'importation du poisson et des produits de
la pêche (paragraphes 25 et 36);

- préparer des études spécifiques sur les posslbil1té de production et
de commercialisation qui s'offrent au secteur halieutique des pays en
développement, afin d'ouvrir la voie aux investissements (paragraphes
40 et 41);

- renforcer le réseau régional d'information et d'aide consultative
technique sur la commercIalisation des produits de la pèche
(paragraphe 43);

rassembler et diffuser, par l'intermédiaire des services régionaux de
commercialisation, des renseignements sur les échanges compensés et
les possibilités de tels arrangements (paragraphe 46);

- redoubler d'efforts pour accrottre les quantités de poisson utilisées
dans le cadre de l'aide alimentaire (paragraphe 47);

En outre, le Comité a suggéré que la FAO entreprenne les activités
suivantes:

faire une étude sur le commerce du poisson entre les pays en
développement et les pO$sibílits de développement qu'il comporte;
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fournir des statistiques sur les captures de poisson par pays et par
zone de péche.

72. Certains délégués ont souhaité accorder un rang de priorité particulier â
certaines de ces activités, et notamment à celles qui visent le développement
des industries exportatrices de poisson, le renforcement de la fonction
consultative technique des services régionaux de commercialisation du poisson
afin de. faciliter et d'accélérer le transfert de technologie, ainsi que
l'élimination des obstacles qui contrarene l'expansion des marchés des pays
exportateurs et, par voie de conséquence, le développement de leurs industries
de la pêche. Même si, comme l'ont fait valoir certaines délégations, l'action
doit surtout porter sur les contraintes commerciales, il appartient à la FAO
d'encourager également d'autres institutions à s'intéresser au développement
de la commercialisation internationale du poisson. Le Comité a admis que la
FAO pourrait contribuer à identifier les obstacles qui entravent le commerce
du poisson et fournir ainsi un appui et une orientation dont pourraient
bénéficier les débats qui ont lieu au sein d'autres instances.

73, Le. Comité a approuvé la proposition contenue dans l'annexe du document
COFI/87/6 concernant un avant-projet d'assistance technique pour le

développement et la commercialisation des produits de la pêche, qui devrait
aide.r les pays en développement à surmonter les obstacles qui gênent i.e
commerce international du poisson. Il a noté que ce programme d'assistance
technique sera exécuté par l'intermédiaire des services régionaux
d'information sur la commercialisation du poisson et d'aide consultative
technique, auxquels les pays soumettront des propositions d'action spécifique.
Le.s services régionaux élaboreront des projets de CTPD et de CEPD sur les
techniques après capture et les méthodes de commercialisation destinées à

accroître la production et les exportations de poisson. D'autres organismes
et instituts internationaux de financement, des organisations régionales de
commercialisation des produits de la pêche, des banques et agences régionales
de développement, des institutions nationales et des réseaux régionaux de
CTPD et de CEPD apporteront leur soutien à ce programme, de même que le
secteur halieutique et le associations commerciales. Le Comité a noté que
son Sous-Comité du commerce des produits de la pêche suivra régulièrement
l'exécution du Programme.

A l'égard des ressources du Programme, on a estimé qu'il devrait être
possible d'assurer son financement à l'intérieur des cadres financiers
bilatéraux et multilatéraux existants. Le Comité a été informé que lorsque le
projet de programme sera suffisamment élaboré, on pressentira des donateurs.

Le Comité a noté que les activités conduites par la FAO à l'appui du
Sous-Comité conti.nuent à faire l'objet d'une étroite collaboration avec
d'autres organisations internationales telles que le Centre CNUCED/GATT du
commerce international (CCI), l'ttccord générai sur les tarifs douaniers et le
commerce (GATT), l'Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE) e.t le. Programme alimentaire mondial (PAM). Ii a réaffirmé qu'il n'y
avait pas de chevauchement de l'action de ces diverses organisations mais
qu'elle était complémentaire et que le Sous-Comité n'entendait pas faire
double emploi avec d'autres organisations.

Le Comité a admis que, si l'on voulait des débats productifs il

conviendrait de fixer la date de la prochaine session du Sous-Comité en
fonction de l'avancement des travaux de ce dernier et en tenant compte de la
réunion de 19BS du Comité du CODEX sur le poisson et les produits de la pêche
et de la dix-huitième session du Comité des pêches.
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MARQUAGE ET IDEPTTIFLCATION DES BATEAUX DE FECHE

77e, Depuis sa quinzième session, le Comité s'est penché sur la question du
marquage et de l'identification des bateaux de pêche, qui a été également
examinée è la Conférence mondiale de l. FAO sur l'aménagemnt et le

développement des pêches, laquelle a recommandé l'adoption d'un système
normalisé. A sa seizième session, le Comité a demandé que des spécifications.
techniques soient établies pour la présente session, en vue de l'éventuelle
adoption d'un système normalisé. Une Consultation d'experts, convoquée par le
Directeur général en juin 1986, a élaboré un projet de spécifications
normalisées qui sont contenues dans la deuxième partie du document
COFI/87/Inf.12 et ont été soumises au Comité pour examen et possible
approbation

78 Le Comité a félicité le Secrétariat et les experts qui ont participé è la
Consultation chargée de préparer ces spécifications normalisées. Notant qu'il
existe à l'heure actuelle une quarantaine de systèmes de marquage différents,
le Comité a approuvé l'idée d'un système uniforme de marquage des bateaux de
pêche et a estimé que le projet de spécifications offre une bonne base pour la.
mise en oeuvre d'un tel système. Un certain nombre de délégations ont fait
savoir que leurs gouvernements ont déjà adopté le système recommandé par la
Consultation; d'autres ont précisé que leur système était è peu près
semblable. Les premières ont trouvé que les spécifications normalisées sont
utiles et efficaces en ce qui concerne la surveillance de leurs zones
économiques exclusives, et qu'elles facilitent également les opérations de
recherches et de secours en mer.

Certaines délégations ont exprimé des réserves en ce qui concerne
l'application du système de marquage à une multitude de petites embarcations
de pêche artisanale, On a fait observer que le système était principalement
destiné aux bêtiments opérant, ou susceptibles d'opérer, dans d'autres eaux
que celles des Etats dont ils battent pavillon et que le coat du système
proposé serait minime pour les gouvernements et les armateurs de bateaux de
pêche; en fait, il se réduirait essentiellement è la tenue d'un registre.

Le Comité a été informé que le projet a été élaboré en étroite
consultation avec d'autres organisations internationales telles que
l'Organisation maritime internationale (oM:L), l'union internationale des
télécommunications (UIT) et l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI). La récente réunion du Comité de la sécurité maritime de l'OMI
(cinquante-quatrième session, Londres, avril 1987) a confirmé que las
propositions de la FAO, pas plus qu'elles ne le contredisent, ne font double
emploi avec le système de numéros d'identification des navires qui a été
élaborée par FOMI dans un but différent et qui exclut explicitemeur 'ie
bateaux de pêche.

81, En ce qui concerne la question d'un système normalisé de marquage des
engins de pêche, le Comité a estimé qu'elle est extrémement complexe et qu'il
serait difficile d'en débattre è ce stade sans un complément d'étude.

82. Certaines délégations ont appuyé la proposition tendant è ce que le

Conseil de la FAO soit prié d'inviter les Etats membres et d'autres
organisations internationales s'occupant de l'aménagement des pêches à

appliquer le système dans la mesure du possible. Plusieurs délégations ayant
déclaré que leurs gouvernements auront besoin de temps pour étudier le système
de marquage proposé, le Comité a suggéré que la question Soit à nouveau
examinée tant par le Comité des pêches que par le Conseil de la FAO.
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Ii a été noté que le système ne porterait aucun préjudice aux conventions
internationales et aux exigences ou usages nationaux ou bilatéraux.

PROTECTION DES RESSOURCES VIVANTES CONTRE L'ENCHEVETREMENT DANS LES FILETS DE
PECHE ET AUTRES DETRITUS

Pour examiner les questions soulevées dans les documents C0F118718, le
Comité a distingué entre l'enchevêtrement dans les détritus marins et les
captures accidentelles d'espèces autres que celles que l'on cherche à pêcher.
Il a estimé que ces deux questions peuvent utilement être dissociées.

En ce qui concerne la question de l'enchevêtrement dans les détritus
marins, le Cor.ité a estimé qu'il était préférable qu'elle soit abordée à

l'échelle mondiale, un ou plusieurs organismes internationaux étant chargés de
rassembler des données sur l'étendue et la nature du phénomène. L'application
des dispositions de la législation contre les opérations d'immersion, par
exemple, la Convention de Londres sur les opérations d'immersion, la

Convention de Barcelone et l.a Convention internationale pour la prévention de
la pollution par les navires (MARPOL), a une importance capitale à cet égard
et le Comité a estimé qu'il Serait bon qué des organisations telles que
l'Organisation maritime internationale (0Ml) se chargent de suivre cette
question.

En ce qui concerne les captures accidentelles, le Comité a noté que les
Commissions régionales et autres organismes des pêches pourraient être des
enceintes aptes à recommander des mesures de suivi, telles que la surveillance
des captures accidentelles de mammifères marins, tortues de mer, oiseaux et
autres organismes. Le Comité a fait valoir que cette question pourrait être
un des aspects de l'aménagement des ressources halieutiques et a reconnu les
efforts déployés par la Commission pour la conservation de la faune et de la
flore ar.ines de l'Antarctique (CCAMLR). Quelques délégations ont également
fait observer que ces captures marines étaient utilisées dans leurs pays.

Le Comité a estimé que c'est aux pouvoirs publics qu'il appartient de
communiquer des données et des informations et d'élaborer et de faire
appliquer des mesures Dropres à éviter à la fois les enchevêtrements et les
captures accidentelles, Plusieurs délégations ont considéré que l'éducation
des pêcheurs et des gens de mer en général ainsi que l'échange d'informations
pertinentes sont particulièrement importants à cet égard.

Plusieurs délégations ont estimé que, compte tenu d'autres besoins
pressants en arière de développement des pêches, ces questiors devraient
recevoir une priorité moindre dans les activités de la FAO et du Comité des
Pêches. D'autres délégations ont fait valoir pour leur part la nécessité
d'agir immédiatement dans certains secteurs.

Ii a été noté que les futures activités du Secrétariat dans ce domaine
seraient menées en coopération avec dtautres organismes comme le PNUE et

l'Union internationa].e pour la conservation de la nature (IUCN), sous réserve
que des fonds extrabudgétaires soient disponibles.

EXAN DES ACTIVITES DES ORGANES REGIONAUX DE LA FAO EN MATIERE DE PECHE

90, Le Comité a exprimé sa satisfaction de voir cette question inscrite à son
ordre du jour, d'autant plus qu'elle n'y figurait pas lors des récentes
sessions. Tout en trouvant le document COFI/87/9 très complet, le Comité a
demandé que ce point soit inscrit à nouveau à l'ordre du jour de la dix-
huitième session et que le prochain rapport comprenne également une analyse
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détaillée et fonctionnelle du domaine dtactivité, des objectifs et des

réalisations des différents organes. On a suggéré, pour faciliter cette
analyse, que les différents organes régionaux des pèches de la FAO ou leurs
organes subsidiaires procèdent â une évaluation en profondeur dc leurs propres
activités durant la période intersessions

Le Comité a été unanime â recortnatre le r1e clé joué par les organes
régionaux de la FAO en matière de pêches ear ce sont les instances au sein
desquelles se font les échanges d!ínformatiorl et d'expérience, o sont

recommandées les mesures concernant le développement et l'aménagement des
pêches et o sont harmonisées les po1itiques 11 a recommandé que l'appui
administratif et technique de ces organes reçoive la plus haute priorité dans
les programmes de la FAO

Ii a été admis que pour assurer un fonctionnement efficace des organes
régionaux des peches il est souhaitable que tous les pays nicibres participent
à leurs sessions,

La Communauté économique européenne (CEE) a fait part de l'intérêt
qu'elie porte à l'action des organes régionaux de la FAO en matière de pêche
et de son souhait de collaborer plus directement aux activités de certains
d'entre eux. On a appelé l'attention sur les problèmes particuliers que pose
cette participation de la CEE, notamment en ce qui concerne l'application
efficace des mesures d'aménagement des stocks cc les accords bilatéraux en
matière de pèches conclus entre la CEE et des pays en développement afin
d'apporter une contribution financière continue. il a été admis que ces
problèmes ne sont pas de la compétence du Comité. On a estimé, toutefois,
qu'il conviendrait pour le moment de rechercher des solutions cas par cas.

En raison de l'expansion des pêches mondíales et, partant, de la
ncesité d'améliorer leur aménagement, certains organes Sont amenés à jouer
un r8le croissant à cet égard.

95, Le Comité a reconnu que l'accroissement du nombre des réunions, joint à
la situation économique mondiale, impose une charge, financière tant aux pays
participants qu'à la FAO. La FAO a été instamment priée de rechercher des
sources de financement incerntionales et bilatérales pour faciliter la

participation. On a fait observer que thins certains cas la participation aux
réunions des organes pourrait être facilitée si l'oiì organisait un colloque on
un séminaire à cette occasion,

96 Un autre moyen important d'appuyer les organes rgioaaux a consisté à
lancer des proJets régionaux qui complètent leur action, Le Comité a noté que
le soutien extrabudgétaire destiné à ces activités est en dimnutiou. Ce

mécanisme a été particulièrement efficace dans la région du Comité des pêches
pour l'Atlantique Centre-Est (COPACE), oì il conviendra de poursuivre le

projet existant après sa date d'expiration, en 1987. Le Comité s'est
également beaucoup félicité de l'aLtion du Conseil général des pêches pout la
Méditerranée (CGPM) et a exprimé l'espoir qu'un projet d'appui analogue
pourrait être financé en Méditerranée.

97. Le Comité a été informé de l'étroite collaboration qui s'est instaurée
avec des organes rèionaux ne relevant pas de la FAO tels que l'Organisation
latino-américaine de développement de la pêche (OLDEPESCA), la Commission pour
la conservation de la faure et ta flore marines de l'Antarctique (CCAMLR), la
Commission internationale des pêches dc l'Atlantique Sud-Est (CtPAS), la

Commission permanente du Pacifique Sud (CPPS) et l'Organisme des pêches du
Forum du Pacifique Sud (FFA), On a noté que la sphère de compétence et les
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activités des organes régionaux de la FAO en matière de pêche ne font pas
double emploi avec ces derniers, non plus qu'avec las autres organisations
internauioaales er bilatérales s'occupant de pêche mais qu'ils sont
complémentaires. C?ust pourquoi le Comité a demandé que l'on s'attache à
associer davantage ces organismes l'action de organes régionaux des pêches
de laFAO g outre certaines délégations ont felt remarquer que le nombre
des organisations internationales à vc. anon halieutique a considérablement
augmenté ces dix dernières années alors que les ressources budgétaires étaient
thsufiísant.es, ce qui a compromis les possibilités de parvenir à des accords
dans le domaine de l'aménagement des péclies.

ACTtVITS DE LA PAD DAMS LE DO{AI.NE DES FECEES AU COURS DE L'EXERCICE 1988/89

98 Le Comité a examiné le document COFI/87/1O qui contie ot un extrait du
Sommaire du Programme de travail et budget proposé par le Directeur général
pour 1988/89 qui sera soumis è la quatrevingt-onzième session du Conseil en
juin 1987. Le Comité était également saisi d'un extrait du rapport de la
c:Lnquantedeuxime session du Comité du programme (document COF1!87/Inf.13).

99. i.»attention du Comité a été appelée sur la nouvelle présentation du
Sommaire u Programme de travail, et budget qui contient davantage d'inter-
mations sur les stratégíes et. priorités de l'Organisation er sur les

vàriatioes de programme qui se retrouvent dans les propositions budgétaires.
¡ propos de la présentation du sommaire du budget., on a fait observer que,
comparée à une augmentation de 0,5 pour cent du budget de l'ensemble de
l'Organisation, l'augmentation de programme proposée pour le Grand Programme:
Pêches est de 1,9 pour cent.

1QO Plusieurs membres ont indiqué que leurs commentaires n'étaient que
préliminaires puisquils n'avaient pas eu assez de temps pour que leurs
autorités étudient le document.

Ls Comité a noté que les propositions concernant. le Grand Programme 2.2:
Pêches sont strictement fondées sur la Stratégie d'aménagement et de
développement des pêches et sur les Programmes d'action approuvés par la
Conférence mondiale des pèches.

Un certain nombre de délégations se sont déclarées satisfaites dea
améliorations apportées à la présentation du Sommaire du Programme de travail
et budget, qui fait mieux ressortir les affectations de ressources ainsi que
les changements de stratégies et de priorités envisages. Un tableau plus
complet de la situation ressortira de la version intégrale du Programme de
travail et budget que le Directeur général présentera à la Conférence de la
FAO en novembre 1987. Ce document apportera aussi des informations plus
complètes sur la répartition dea ressources entre les régions géographiques.

En ce qui concerne le programme 2,2.1 (Information sur les pêches), le
Co'nitê a approuvé les propositions concernant les activités et les priorités
essentielles et a suggéré que la FAO metre l'accent sur des activités pour
lesquelles L'Organisation ce trouve relati.vemerit mieux placée qua d'autres
institutions, Le Comité a donné son appui aux activités proposées dans le
domaines suivants: collecte et diffusion de statistiques mondiales sur les
pêàhes; fourniture d'une assistance aux pays en développement pour les aider à
créer des systèmes statistiques et des centres de données sur les pêches;
efforts tendent è améliorer la qualité des bases de données statistiques de la
FAO avec la collaboration des Etats membres et des organes régionaux; enfin,
participation du Département des pêches è la mise en piace du système
d'intormations géographiques de l'Organisation (GIS).
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Le Comité a souligné l'importance des activités menées dans le cadre du
sous--programme 2.2.2.1 (Ressources marines et environnement), notamment pour
le Programme d'action L Ori s'est félicité du travail utile accompli par les
trois fonctionnaires détachés. Plusieurs délégations ont souligné qu'il ne
faut pas négliger les aspects écologiques des pêches maritimes et

continentales ainsi que de l'aquaculture.

On s'est félicité du supplément de ressources qu'il est proposé
d'affecter pour l'aquaculture dans le sous-programme 2.2.2.2 (Ressources des
eaux intérieures et aquaculture). Considérant l'importance de ce domaine pour
la future croissance de la production de poisson, plusieurs délégations ont
noté que l'aquaculture mériterait encore plus d'attention. L'importance des
pêches continentales a également été mise en relief. Le Comité s'est déclaré
satisfait de la place faite à la planification des ressources en ce qui
concerne l'aquaculture et les pêches continentales,

On a pris note du renforcement, dans le sous-programme 2.2.2.3
(Production halieutique), de-s activités relatives à la pêche artisanale et à
la formations et en particulier de l'attention réservée au rôle des femmes et
des jeunes dans les pêches. Le Comité a approuvé l'accroissement de

ressources proposé dans le sous-programme 2.2.2.4 (Utilisation et

commercialisation du poisson) pour renforcer les activités des Services

d'information sur la commercialisation du poisson, Ii conviendrait aussi,
dans ce sous-programme, d'accorder l'attention voulue à la réduction des

pertes après capture et au rôle de la pêche dans la lutte contre la
sous--aiimentation,

Le Comité a noté qu1aucurie variati.on nette de programme n'est prévue pour
le sous-programme 2.2.3.1 (Politiques et planification des pêches). Il s'est
félicité de la priorité élevée attribuée à la formation aux techniques de
planification de l'aménagement et du développement des pêches et à la

planification de l'investissement. On a particulièrement signalé qu'il faut
continuer de fournir une assistance aux pays membres qui s'efforcent de
concevoir et de mettre en oeuvre des système efficaces de suivi, de contrôle
et de surveillance de l'effort de pêche exercé dans leurs zones de pêche
respectives, tant par les navires nationaux que par les navires étrangers.
Outre ces avis et cette formation en matière de planification, le Comité a
demandé que l'on mette l'accent sur les aspects socio-économiques du

développement et de l'aménagement de la pêche artisanale, ainsi, que sur la

poursuite et la mise à jour de la collection des Profils des pêches.

Le Comité a recommandé également que soient poursuivies les analyses de
la situation et des perspectives de l'offre et de la demande de poisson,
notamment en ce qui concerne l'incidence des prix. En ce qui concerne le
sous-programme 2.2.3.2 (Coordination et liaison internationales), le Comité

s'est dclaré satisfait qu'une augmentation des ressources consacrées au

renforcement du soutien des activités des organes régionaux de la FAO et de
leurs groupes de travaux techniques ait été proposée0

Le Comité a appuyé les conclusions formulées par le Comité du programme à
sa cinquante--deuxième session, selon lesquelles les propositions concernant le
Grand Programme 2.2.: Pêches répondent bien aux besoins des pays membres et a
reconnu que le Somthaire du Programme de travail et budget contient des
éléments do. base satisfaisants sur lesquels établir, dans sa version
intégrale, le chapiti:e Pêches du Programme de travail et budget pour 1988/89.



QUESTIONS DIVERSES

hOe Le Comité a été informé des progrès de l'élaboration des directives et
des spécifications pour l'enlèvement des installations abandonnées en mer
entreprises par l0rganisatiori maritime internationale (0Ml) pour la sécurité
de la navigation. Ces directives et ces spécifications seront encore revues
par l'OMI qui décidera alors à quels organes et organisations le projet de
texte doit être communiqué avant que son Comité de la sécurité maritime ne
prenne d'autres mesures.

DATE ET LIEU DE LA DIX-HUITIEIE SESSION DU COMITE

Il a été convenu que le Comité se réunirait à Rome en avril 1989. La
date exacte de la session sera fixée par le Directeur général en accord avec
le Président.

ADOPTION DU RAPPORT

Le présent rapport a été adopté le 22 mai 1987.
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ANNEXE C
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ANNEXE D

Déclaration liminaire du Directeur éuéra

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les délégués et observateurs,
Mesdames, Messieurs,

Chacune des sessions du Comité des pêches constitue un événement;
pourtant, j'attache à celle-ci une importance particulière.

D'abord, en examinant les rapports détaillés dont vous êtes saisis, vous
verrez à quel point nous en sommes dans la mise en oeuvre de la stratégie et
des programmes d'action adoptés en 1984 par la Conférence mondiale de la FAO
sur l'aménagement et le développement des pêches.

Ensuite, votre comité sera invité à examiner mes propositions initiales
concernant les activités de l'Organisation dans le secteur des pêches durant
le prochain exercice. Etant donné les problèmes financiers auxquels nous
sommes en butte, vos observations touchant le choix des priorités et les
moyens de rendre nos programmes encore plus performants seront les très
bienvenues.

Situation actuelle des pêches

Pour servir de toile de fond à vos débats, nous vous avons présenté un
document qui analyse la situation actuelle du secteur des pêches et en
esquisse l'évolution probable d'ici la fin du siècle. Je voudrais vous en
dire quelques mots.

Globalement, les captures de poisson n'ont cessé d'augmenter ces
dernières années, ce qui est encourageant. Selon les indications dont nous
disposons, leur volume s'est encore accru en 1986, pour la neuvième année de
suite, et a sans doute été voisin de 90 millions de tonnes.

Gardons-nous toutefois d'un optimisme excessif. En effet, le surcroît de
production se compose surtout d'espèces pélagiques grégaires dont l'abondance
est très variable; le plus souvent, ces poissons servent à fabriquer de la
farine et ne sont donc pas directement consommés par l'homme. Toutefois, même
pour le poisson alimentaire, les disponibilités continuent d'augmenter.

Autres motifs de satisfaction: l'expansion rapide des échanges
internationaux de poisson et produits de la pêche, et la part croissante des
pays en développement dans ces échanges.

Cependant, tous les pays n'ont pas profité de cette expansion dans la
même mesure. En effet, les ressources sont fort inégalement réparties, et des
produits de nature et de valeur très diverses sont dirigés vers des marchés
nombreux et spécialisés. De plus, comme la demande ne cesse de croître, les
prix du poisson, en valeur réelle, sont nettement à la hausse depuis dix ans.

Perspectives eèjs

Quant à l'avenir, il n'y a guère de changement dans les perspectives que
j'évoquais lors de votre quinzième session, en 1983. En raison de

l'accroissement démographique et de la progression des revenus, la demande de
poisson alimentaire devrait augmenter d'environ O millions de tonnes d'ici
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l'an 2000. Or, le niveau de production maximale soutenue est sur le point
d'êtie atteint ou a déjà été déoassé pour oeaucoup d'espèces traditionnelles

Ces projections globales ne rendent pas vraiment compte de la réalité,
qui est. à la fois complexe et diverse. En fait, on s'arrache certaines
espèces, souvent déjà exploitées à plein et de plus en plus chères, alors que
des poissons beaucoup plus abondants et bien meilleur marché ont toujours du
mal à trouver preneur,

Cela devrait conduire tous les partenaires du secteur des pêches à revoir
les politiques et les pratiques actuelles. Pour relever le défi, Il faut
progresser simultanément sur plusieurs fronts.

Pour commencer, il faut s'attacher à mieux aménager les ressource.s afin
d'améliorer la performance économique du secteur dans son ensemble. Sans un
bon aménagement, il ne saurait y avoir de développement équilibré et soutenu.

De plus, tout en recherchant les moyens d'exploiter des espèces jusqu'ici
négligées et de leur trouver des débouchés rentables, il faut, pour les stocks
déjà exploités, mener une guerre sans merci au gaspillage et aux pertes après
capture.

Il faut aussi continuer è promouvoir l'aquaculture. On a peut-être eu
tendance à trop attendre de cette activité, mais elle pourrait sans aucun
doute contribuer beaucoup plus encore aux approvisionnements alimentaires et
au développement. rural. Pour cela, il faut lui fournir un meilleur appui
institutionnel, mettre à la disposition des aquaculteurs les intrants dont. ils
ont besoin, et. développer formation et vulgarisation.

En ce qui concerne le commerce du poisson, les droits de douane ne
semblent plus être un obstacle sajeur à l'expansion et à l'équité des
échanges, mais il reste è faire tomber d'autres barrières et à promouvoir des
normes de qualité.

Mais, en définitive, la véritable clé du progrès est ailleurs: elle
réside dar3 ce que nous savons faire pour mettre les pays en développement en
mesure de résoudre leurs problèmes eux-mêmes. Autrement dit, c'est
l'accession è l'autodépendance par la formation et les transferts de

technologie qui constitue le noeud du. problème.

Pour cela, il faut que les donateurs et les organismes de développement
aident systématiquement ces pays à accroître leur autodépendance sur les plans
technique, institutionnel et financier. La coopératïon directe entre ces pays
eux-mêmes, dans l'esprit de la CEPO et de la CTPD, a aussi un grand rôle è
jouer.

A la FAO, nous continuerons de faire le maximum, dans les limites de nos
ressources, pour conseiller et aider ces pays de toutes les façons et dans
tous les domaines.

Suivi de la conférence mondiale de 1964 sur les pêches

Monsieur le Président, je voudrais maintenant dire quelques mots des
suites données aux recommandations de la conférence mondiale sur les pêches,
que nous avons organisée en 1984, Les mesures prises ou envisagées pour
accrottre la contribution des pêches à la réalisation des objectifs
économiques, sociaux et nutritionnels des pays sont examinées dans les

rapports intérimaires que nous avons préparés à votre intention au sujet de
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l'application de La stratégie et des cinq programmes d'action connexes adoptés
par la conférence de 1984.

Je tiens à remercier tous les gouvernements et organismes qui nous ont
aidés à préparer ces rapports. Les réponses que nous avons reçues confirment
la pertinence et l'utilité que revêtent pour beaucoup de pays, tant en
développement que développés, les lignes d'orientation et les principes
énoncés dans la stratégie. Je me félicite aussi des progrès réels, encore
qu'inégaux, qui ont été faits en ce qui concerne les programmes d'action, et
je remercie une fois encore les pays et organismes qui coopèrent avec la FAO à
leur exécution, soit en fournissant un appui financier direct, soit sous
d'autres formes..

D'autres mesures importantes ont été prises pour donner suite à la
conférence mondiale sur les pêches. Le Sous-Comité du commerce du poisson,
qui relève de votre Comité, s'est réuni pour la première fois en octobre
dernier; ses débuts ont été encourageants. Vous aurez l'occasion d'examiner
son rapport, ainsi que les résultats des travaux entrepris à votre demande à
propos du marquage et de l'identification des bateaux de pêche.

La conférence mondiale sur les pêches avait préconisé un effort accru en
faveur de la pêche artisanale; c'est pourquoi nous avons choisi comme thème
de la Journée mondiale de l'alimentation 1936 les artisans pêcheurs et leurs
communautés. Ces manifestations n'ont pas manqué de mettre en relief

l'importance de leur role dans la production vivrière et le progrès social.

Les besoins et les aspirations des petits pêcheurs doivent rester au
centre de nos préoccupations. Certes, l'amélioration de leur sort dépend pour
une part du progrès économique et social dans son ensemble; il n'en faut paz
moins lancer des programmes spéciaux pour protéger les villages de pêcheurs,
si souvent isolés et déshérités, et pour faciliter leur développement.

J'ai déjà parié de l'importance qu'il faudrait donner à la coopération
internationale en matière de pêches.. Comme cette coopération s'inscrit dans
un environnement qui évolue sans cesse, il faut revoir fréquemment les
mécanismes qui visent à la promouvoir. C'est pourquoi il est tout à fait
opportun que vous examiniez, au point 9 de l'ordre du jour, les activités de
nos organes régionaux des pêches ainsi que les moyens de les renforcer et de
les rationaliser.

A ce propos, j'ai, une suggestion à faire touchant la participatIon aux
sessions de ces organes et, surtout, au réunions de leurs comités techniques
et groupes de travail. Bien sûr, pour le succès de leurs travaux, ces organes
doivent pouvoir compter sur les avis autorisés de représentants riches d'une
longue expérience; mais je pense aussi que ces réunions devraient offrir à des
cadres et à des spécia:Listes plus jeunes une excellente occasion de se
perfectionner au contact de leurs aînés et d'apporter à l'oeuvre commune toute
la richesse de leur dynamisme et de leur enthousiasme.

Les activités de la FAO dans le secteur des éches en 1988/89

Monsieur le Président, mes propositions concernant les activités de la
FAQ dans le secteur des pêches eri 1988/89 sont énoncées dans le document
COFI/87/1O, Vous êtes tous au courant des problèmes de trésorerie que nous
connaissons depuis plus d'un an. J'ai pris des mesures pour en minimiser
l'impact sur nos programmes prioritaires.. Il n'empêche que ces problèmes ont
rendu terriblement difficile i' élaboration du Programme de travail et budget
proposa pour le prochain exercice.
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Fermement résolu à ce que nos activités techniques ne souffrent pas
indûment des contraintes actuelles,, j'ai cru pouvoir, malgré les
circonstances, proposer une modeste augmentation des ressources du Département
des pêches0 Dès lors, vos avis et suggestions touchant nos priorités et nos
objectifs dans ce domaine auront encore plus de poids que d'habitude. Bien
entendu, le Département a pour mission essentielle de fournir un appui direct
au secteur des pêches, mais j'attache aussi beaucoup de valeur à la

contribution qu'il peut apporter â des activités de plus vaste portée, qu'il
s'agisse de la sécurité alimentaire mondiale, du Programme d'action pour
l'Afrique ou de l'étude sur les perspectives de développement de l'Amérique
lattne.

Jean Carroz

Avant de conclure, permettez-moi de rendre un vibrant hommage à la
mémoire de Jean Carroz, qui, pendant des années, a rendu les plus éminents
services à votre comité et à toute l'Organisation; comme vous le savez, il
est mort à la têche, bien prématurément, six mois environ après votre dernière
session. Animé d'un sens aigu des responsabilités, doté d'une compétence hors
pair, il était passionnément dévoué à son travail. Son action, au service de
la FAO et des pêches mondiales, n'est pas près de sef facer de nos mémoires.

Conclusions

Monsieur le Président, pendant des années, nous avons tous consacré
beaucoup de temps et dénergie à l'adoption et à l'application du nouveau
régime juridique des océans. Aujourd'hui, la création des zones économiques
exclusives appartient à l'histoire. Voilà maintenant dix ans ou plus que
beaucoup de pays ont étendu leur juridiction nationale aux ressources situées
au large de leurs côtes, et voilà déjà cinq ans que la Convention des Nations
Unies sur le droit de la mer a été adoptée.

Mais le temps n'est plus aux bilans. C'est vers les réalités
d'aujourd'hui que nous devons tourner toute notre attention et toute notre
énergie si nous voulons répondre aux besoins du secteur des pêches, résoudre
ses problèmes et assurer son avenir.

Monsieur le Président, il ne mereste qu'à vous souhaiter, à vous-même et
au Comité, des débats enrichissants et fructueux.

Je vous remercie0










